
biodiversitésyndicat mixte du bassin de l’Or

Râle d’eau 
Rallus aquaticus 
 
Famille : Rallidés 
 

Statut et Protection 
 
→ Gibier autorisé à la chasse et relevant de la catégorie 

gibier d’eau 
→ Liste rouge nationale : Préoccupation mineure 
 
 
 

Description 
 
Oiseau de taille moyenne au long cou et au bec rouge, long, étroit et légèrement arqué. Son corps 
comprimé latéralement lui permet de se faufiler sans difficultés dans la végétation dense, alerté il 
préfèrera courir que voler. Pour se confondre avec la végétation, le plumage de son dos est de 
couleur brune tacheté de noir, mais sa poitrine prend des reflets gris-bleus. 
 

Biologie – Ecologie 
 
Cet oiseau des marais vit caché dans les roseaux et la végétation dense. Difficile à observer, il se 
reconnait à son chant caractéristique semblable au grognement d’un cochon à l’agonie « gruiit-groït-
grui-gru ». 
La nidification sera effectuée dans la roselière, le nid sera quelques fois constitué d’un toit afin de ne 
pas attirer les prédateurs.  
Son régime alimentaire est très varié, il est constitué d’insectes aquatiques, de crustacés de poissons 
mais également de végétaux comme des racines et des graines ou des baies. 
 

Principales menaces 
 
Le dérangement par les activités humaines lors des périodes critiques (grands froids…) ainsi que le 
manque de ressources alimentaires. Des changements dans les pratiques agricoles ou la gestion des 
marais pourraient affecter la survie de cet oiseau. 
 

Où et quand le voir sur le bassin de l’Or ? 
 
Le  râle d’eau est un oiseau très commun mais qui vit très souvent caché dans la végétation, 
cependant vous pourrez un jour entendre, à l’approche d’une roselière, le cris si caractéristique de 
cet oiseau.   
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